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n° 160 054 du 15 janvier 2016

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 31 décembre 2015 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 16 décembre 2015.

Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 8 janvier 2016 convoquant les parties à l’audience du 12 janvier 2016.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. CANDI, avocat, et C. DUMONT,

attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous êtes de nationalité guinéenne et d’origine ethnique peule. Vous êtes née et avez vécu à Conakry

jusqu’à votre départ du pays. Vous déclarez être née le […] 1997. En Guinée, vous étiez étudiante en

8ième année secondaire, jusqu’au mois de juin 2015.

En date du 6 novembre 2015, vous avez été interceptée à l’aéroport national de Bruxelles. Vous n’étiez

pas en possession des documents légaux nécessaires pour rentrer sur le territoire belge. Ce même jour,

vous avez introduit une demande d’asile auprès des autorités aéroportuaires belges.

A l’appui de celle-ci, vous invoquez les faits suivants :
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Un jour, au mois d’août 2015, alors que vous vous trouviez chez vous accompagnée de quelques

amies, votre grand-mère paternelle est arrivée avec un monsieur âgé d’une soixantaine d’années.

Quand ce monsieur est parti, votre grand-mère vous a annoncé que c'est à lui qu'elle allait vous donner

en mariage. Vous avez pleuré, vous avez refusé et vous avez été vous enfermer dans votre chambre.

Vos parents ont essayé de vous soutenir et de s’opposer à ce mariage, sans y parvenir. Un jour, votre

futur mari vous a appelé et vous lui avez dit que vous ne vouliez pas l’épouser. Une semaine plus tard, il

vous a rappelé et vous avez réaffirmé votre refus. A ce moment-là, il vous a menacée il vous a dit qu’il

allait envoyer les bandits d’Hambdallaye et de Koloma pour vous violer et vous tuer si vous continuiez à

ne pas vouloir l’épouser. Après, une date pour le mariage a été fixée, et les deux familles ont commencé

tous les préparatifs. En voyant que le mariage était inévitable et que personne ne pourrait s’opposer à la

volonté de votre grand-mère, vous avez décidé de prendre la fuite. Vous avez volé de l’argent à votre

père et vous avez trouvé refuge chez votre amie, Fanta [C.]. Vous êtes restée chez elle en attendant

votre départ du pays. C’est votre amie qui a contacté le passeur avec lequel vous avez effectué une

partie de votre voyage jusqu'en Belgique. Vous déclarez avoir voyagé avec un passeport guinéen

d’emprunt, contenant votre photo. Vous ne savez pas s’il y avait un visa sur ce passeport, et vous

déclarez avoir perdu ce document pendant le voyage.

B. Motivation

Force est de constater qu'il n'est pas possible d'établir qu'il existe, dans votre chef, une crainte fondée

de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel d'encourir des

atteintes graves telles que définies à l'article 48/4 de la Loi sur les étrangers (Loi du 15 décembre 1980)

pour les motifs suivants.

Tout d'abord, concernant votre minorité alléguée, le Commissariat général renvoie à la décision prise en

date du 16 novembre 2015 par le service des Tutelles relative au test médical de détermination de l’âge

conformément aux articles 3§2,2°, 6§2, 1° ; 7 et 8§1 du titre XIII, chapitre 6 de la loi-programme du 24

décembre 2002 relative à la « Tutelles des mineurs étrangers non accompagnés ». Il ressort de cette

décision qu’il n’est pas permis de vous considérer comme mineure, le test de détermination de l’âge

indiquant que vous seriez âgée de 20, 7 ans. Je constate que vous n’avez pas introduit de recours

contre cette décision, laquelle est devenue définitive. En conséquence, il est légalement établi que ni les

dispositions du titre XIII, chapitre 6 de la loi-programme du 24 décembre 2002 relative à la « Tutelles

des mineurs étrangers non accompagnés » ni la Convention internationale relative aux droits de l'enfant

ne peuvent vous être appliquées.

Ensuite, vous déclarez craindre d’être mariée à un homme beaucoup plus âgé que vous en cas de

retour en Guinée. Vous dites que votre grand-mère et votre oncle paternel ont organisé ce mariage et

que vous n’avez aucun moyen de vous y soustraire (audition 7/12/2015, p. 6, 8, p. 14).

Or, vos dires sont vagues et confus. Votre récit n’est nullement circonstancié, de sorte qu’il ne reflète

pas un réel sentiment de vécu. Par conséquent, le Commissariat général ne peut pas considérer

comme établis les faits par vous allégués. Partant, la crainte y afférente est sans fondement.

Ainsi, vous n’êtes pas en mesure de nous renseigner sur les dates, mais vous ne pouvez pas non plus

exposer votre histoire de manière précise et chronologique. Or, eu égard à votre niveau d’études et au

fait que ces faits datent d’il y a moins de trois mois, un tel constat porte déjà atteinte à votre crédibilité.

En effet, vous dites que la famille de votre mari a appelé pour dire qu’ils étaient en train d’acheter la

valise et les affaires en vue du mariage, mais vous ne savez pas la date, vous limitant à dire que c’était

au mois d’août que votre grand-mère vous a dit que vous alliez vous marier et que la famille du mari a

appelé deux mois après (audition 7/12/2015, p. 7). De même, vous ne savez pas quand, même de

manière approximative, votre futur mari vous a appelée pour la première fois (audition 7/12/2015, p. 6),

vous limitant à dire que le deuxième appel a eu lieu une semaine après le premier.

Ensuite, vous dites qu’après un mois, une date de mariage a été fixée, or, plus tard, questionnée au

sujet de cette date, vous rectifiez et vous déclarez qu’ils avaient tout acheté mais qu’il n’y avait pas

encore de date prévue pour le mariage (audition 7/12/2015, p. 8). Ensuite, vous dites, et vous répétez

tout au long d’une grande partie de l’audition, que votre grand-mère est venue vivre chez vous quand

son mari est décédé (audition 7/12/2015, pp. 6, 9, 10). Lorsque le Commissariat général vous demande

quand le mari de votre grand-mère est décédé, vous répondez « ça fait un an jusqu’à deux ans ». Ainsi,
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le mari de votre grand-mère paternelle serait mort depuis un an, deux ans maximum, en interprétant vos

dires. Plus tard, vous êtes questionnée au sujet de ce décès et vous dites ne pas en pouvoir expliquer

les circonstances de celui-ci, car vous étiez très petite à l’époque, vous aviez deux ou trois ans.

Confrontée au fait que vous aviez dit qu’il était décédé uniquement depuis un ou deux ans, vous

répondez que vous aviez compris la question en référence au moment où votre grand-mère est venue

habiter chez vous. Or, vous aviez déclaré tout au long de l’audition que c’était quand son mari est

décédé que votre grand-mère est venue chez vous. Confrontée une nouvelle fois, vous rectifiez et vous

expliquez que son mari est décédé quand vous étiez petite et que votre grand-mère est venue habiter

chez vous il y a trois ans, mais vous aviez cependant déclaré qu’elle était venue entre un an et deux ans

avant votre départ de la maison (audition 7/12/2015, p. 10). Confrontée encore à vos différents propos,

vous argumentez que c’est lors de la troisième année qu’elle est venue chez vous, une réponse qui ne

convainc toutefois pas le Commissariat général eu égard aux nombreuses confusions auparavant

constatées.

De plus, vous ne savez pas alors expliquer dans quelles circonstances ou pour quelles raisons votre

grand-mère est venue alors habiter chez vous, puisque la raison invoquée tout au long de votre audition

ne serait plus valable, eu égard à vos dernières déclarations. A ce propos, vous vous limitez à dire que

son mari est décédé, qu’elle est restée chez elle et qu’après elle est venue chez vous (audition

7/12/2015, p. 10).

Etant donné l’importance de l’arrivée de votre grand-mère dans votre foyer dans le cadre de votre récit

d’asile, puisqu’elle serait la principale responsable de votre mariage forcé, de telles constatations

nuisent gravement à la crédibilité générale de votre récit.

Mais encore, les imprécisions, concernant ce projet de mariage et concernant votre futur mari, relevées

tout au long de vos dires, continuent à nuire au bien-fondé de votre demande d’asile.

A noter d’emblée que vous ne savez pas pour quelles raisons votre grand-mère décide subitement de

vous donner en mariage. Ensuite, vous ne savez pas comment votre grand-mère a rencontré votre futur

mari. Vous déclarez que vous l’avez vu pour la première fois le jour où votre grand-mère vous a dit que

vous alliez devoir vous marier, mais vous ne savez pas depuis quand votre grand- mère connaissait

votre futur mari. Mais encore, vous déclarez que votre grand-mère a choisi cette personne parce qu’il

avait de l’argent, mais vous ne savez pas sa profession, vous ne savez pas pourquoi il avait autant

d’argent, et vous ne savez pas pourquoi votre grand-mère a choisi cet homme parmi toutes les

personnes pouvant également posséder beaucoup d’argent. De même, vous dites que votre futur mari

envoyait de l’argent à votre grand-mère, mais vous ne savez pas combien d’argent ni depuis quand cet

argent était envoyé (audition 7/12/2015, pp. 10, 11, 13).

Au surplus, vous ne savez pas pourquoi cet homme vous avait choisi et vous ne savez pas pourquoi

votre grandmère s’acharne à vous marier à un homme dont vous ne voulez pas, contre l’avis de vos

parents et sans essayer de trouver une autre solution à ce mariage non désiré (audition 7/12/2015, p.

5). En lien avec cela, il n’est pas crédible que vos parents ne puissent pas s’opposer à votre grand-mère

ou en tout cas essayer de la raisonner, d’autant que vos parents sont indépendants et que c’est eux qui

ont accueilli votre grand-mère chez vous (audition 7/12/2015, p. 7, 8, 9, 10, 13). Vous n’apportez pas

d’explication convaincante à cela, en déclarant uniquement qu’elle disait qu’elle allait les maudire. Ainsi,

même si le Commissariat général est conscient de l’important des traditions en Guinée, vos dires sont

trop lacunaires et peu étayés pour nous convaincre de la véracité de vos propos.

De même, vous déclarez que vous ne pouviez pas demander de l’aide à vos parents ni à votre grand-

mère maternelle (habitant à Labé), que votre grand-mère paternelle avait tout le pouvoir de décider ce

qu’elle voulait faire de vous, et que personne n’avait le droit de s’y opposer (audition 7/12/2015, p. 12).

Cependant, vos propos sont peu convaincants, et il n’y a pas assez d’éléments concrets et

convaincants dans votre dossier pour pouvoir penser qu’effectivement, vous ne pouviez pas échapper à

ce mariage et que fuir en Belgique était la seule solution pour vous.

De plus, vous ne savez pas comment votre amie, Fanta [C.], a pris contact avec le passeur, vous ne

savez pas comment elle l’aurait connu et vous ne savez pas comment le passeur s’est procuré les

documents pour votre voyage. Par ailleurs, il n’est pas crédible que vous ne sachiez pas où l’avion qui

vous amenait jusqu’en en Belgique a fait escale. Vous ne savez pas où le passeur avec lequel vous

voyagiez a disparu et vous ne savez pas ce qui s’est passé avec vos documents de voyage (audition

7/12/2015, pp. 4, 5). Des méconnaissances qui confirment le caractère non établi de votre récit d’asile.
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Ajoutons aussi que vous déclarez que vous étiez recherchée pendant les cinq jours que vous étiez chez

votre copine, mais vous basez vos craintes sur des simples supputations, sans aucun élément concret à

l’appui (audition 7/12/2015, pp. 11 et 12).

Enfin, vous déclarez qu’une des épouses de votre père, Aicha [C.], a fui le pays il y a quelques années

parce que votre grand-mère paternelle voulait exciser ses filles. Vous déclarez qu’elle a trouvé refuge

en Belgique où, selon votre conseil, elle a obtenu le statut de réfugiée. Cependant, aucun dossier au

nom d’Aicha [C.], n’a été retrouvé dans les archives du Commissariat général. Dès lors, ce dernier se

voit dans l’impossibilité de vérifier vos dires et ceux de votre conseil (audition 7/12/2015, p. 3).

Quant aux documents présentés, vous versez à votre dossier deux copies (l’une d’entre elles avec des

cachets originaux apposés) de votre extrait d’acte de naissance, déposés par votre conseil lors de

l’audition du 7 décembre 2015. Selon ces documents, vous êtes née le […] 1997. Or, votre minorité a

été remise en cause par les autorités belges (voir supra). Quant à votre identité et votre nationalité, elles

ne sont pas remises en cause par le Commissariat général. L’enveloppe versée au dossier prouve

qu’un envoi a eu lieu en provenance de la Guinée, cependant, le Commissariat général n’a aucune

garantie quant à son contenu (voir farde « documents », docs. n °1, 2, 3). Quoi qu’il en soit, ces

documents ne sont pas de nature, à eux seuls, à changer le sens de la décision prise antérieurement

par le Commissariat général.

En définitive, le Commissariat général n’accorde pas crédit, pour tous les motifs auparavant

mentionnés, aux faits qui selon vous, vous ont amené à quitter votre pays et a introduit une demande

d’asile en Belgique.

Dès lors, le Commissariat général reste dans l’ignorance des motifs réels pour lesquels vous avez quitté

votre pays. Par conséquent, il est dans l’impossibilité de conclure à l’existence, en ce qui vous

concerne, d’une crainte fondée de persécution au sens de l’article 1er, paragraphe A, aliéna 2 de la

Convention de Genève. De plus, vous n’êtes pas parvenu à rendre crédible l’existence d’un risque réel

d’encourir une atteinte grave telle que prévue à l'article 48/4de la loi sur les étrangers qui définit la

protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

2. La requête

2.1. Devant le Conseil, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils

sont exposés dans la décision attaquée.

2.2. Dans l’exposé de ses moyens, elle invoque la violation de diverses règles de droit.

2.3. En particulier, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

2.4. Dans le dispositif de sa requête, elle sollicite, à titre principal, la reconnaissance de la qualité de

réfugié ou l’octroi de la protection subsidiaire. A titre subsidiaire, elle demande l’annulation de la

décision querellée.

2.5. Elle joint des éléments nouveaux à sa requête. A l’audience, elle dépose l’original de l’extrait d’acte

de naissance annexé à sa requête.

3. La discussion

3.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :
« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de
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New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme
« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,
de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions
politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne
veut se réclamer de la protection de ce pays ».

3.2. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « le statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ».

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, « sont considérés comme

atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international ».

3.3. Le Commissaire adjoint refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la requérante et de lui octroyer
la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

3.4.1. Le Conseil observe que le Commissaire adjoint, dans la décision querellée, soutient ce qui
suit : « vous déclarez qu’une des épouses de votre père, Aicha [C.], a fui le pays il y a quelques années
parce que votre grand-mère paternelle voulait exciser ses filles. Vous déclarez qu’elle a trouvé refuge
en Belgique où, selon votre conseil, elle a obtenu le statut de réfugiée. Cependant, aucun dossier au
nom d’Aicha [C.], n’a été retrouvé dans les archives du Commissariat général. Dès lors, ce dernier se
voit dans l’impossibilité de vérifier vos dires et ceux de votre conseil ». Or, la partie requérante
démontre en termes de requête, sans être contredite par la partie défenderesse, qu’Aicha C. a bien été
reconnue réfugié par le Commissaire général le 30 avril 2013. A l’audience, interpellée sur cette grave
lacune dans l’instruction de la présente demande d’asile, la partie défenderesse indique ne pas
comprendre comment ses services ont pu commettre une telle erreur.

3.4.2. Le Conseil constate en outre que le rapport d’audition du 7 décembre 2015 comprend un nombre
invraisemblable de coquilles rendant parfois certains de ses passages difficilement compréhensibles. A
l’audience, interpellée quant à ce, la partie défenderesse ne conteste pas cette situation mais elle
soutient que ce rapport est, hormis quelques parties, quand même intelligible et qu’il est donc
opposable à la requérante. Le Conseil ne partage pas cet avis : la lacune précitée, liée à Aicha C., et
les innombrables coquilles du rapport d’audition du 7 décembre 2015 ne permettent pas de croire que
l’instruction de cette affaire par la partie défenderesse a été réalisée avec le sérieux requis pour
l’examen d’une demande d’asile. A la lecture dudit rapport, le Conseil n’est pas non plus certain que
cette audition se soit déroulée dans un climat de sérénité propice à la présentation du récit d’asile de la
requérante.

3.4.3. En définitive, le Conseil considère qu’une instruction beaucoup plus rigoureuse doit être menée
par la partie défenderesse pour permettre au Conseil de statuer sur l’établissement des faits de la
cause et la crainte de persécutions ou le risque d’atteinte grave invoqués par la requérante à l’appui de
sa demande d’asile. Cette instruction devrait être réalisée à la lumière du dossier administratif d’Aicha
C. et comporter une audition appropriée de la requérante, en tenant compte le cas échéant, si elle les
établit, des troubles épileptique et autistique qu’elle invoque à l’audience. Au vu de ce qui précède, le
Conseil considère qu’il manque des éléments essentiels à défaut desquels il ne peut conclure à la
confirmation ou à la réformation de l’acte attaqué sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction
complémentaires. Or, le Conseil n’a pas de compétence légale pour effectuer lui-même ces mesures
d’instruction.

3.5. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15
décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision entreprise et de renvoyer cette affaire au Commissaire
général afin qu’il procède au réexamen de cette demande d’asile, en tenant compte des considérations
formulées dans le présent arrêt.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er
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La décision (CGX/X) rendue le 16 décembre 2015 par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux

apatrides est annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze janvier deux mille seize par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE C. ANTOINE


